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D.D.P.P. du Gard

30-2019-07-09-001

REPUBLIQUE FRANCAISE

Arrêté attribuant l'habilitation sanitaire à Madame GRANGER Anne
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PRÉFET DU GARD

Direction départementale
de la protection des populations

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n°
attribuant l'habilitation sanitaire  à  Madame Anne GRANGER

Le Préfet du Gard,
Chevalier de l'Ordre National du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L. 203-1 à L.  203-7, L. 223-6, R. 203-1
à R. 203-15 et R. 242-33.

Vu le décret n° 80-516 du 4 juillet 1980, modifié par le décret n° 90-1033 du 19 novembre 1990 et par le
décret  2003-768  du  1er août  2003,  relatif  à  l’exécution  des  mesures  de  prophylaxie  collective  des
maladies des animaux ;

Vu le décret n° 2004.374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l'action des services de l’Etat dans les régions et départements et notamment son article 43 ;

Vu  l'arrêté  n°  30-2018-03-27-010  du  27  mars  2018  donnant  délégation  de  signature  et  mandat  de
représentation à M. Claude COLARDELLE, directeur départemental de la protection des populations ; 

Vu  la  demande  présentée  par  madame  Anne  GRANGER née  le  10/06/1983,  numéro  d'  Ordre  21595,
domiciliée professionnellement à la clinique vétérinaire PIERMONT Anne – 7 avenue Ferdinand Pertus –
30320 MARGUERITTES ;

Considérant  que  madame  Anne  GRANGER remplit  les  conditions  permettant l'attribution  de
l'habilitation sanitaire ;

Sur la proposition du directeur départemental de la protection des populations du Gard ;

ARRÊTE

Article 1er 

L'habilitation  sanitaire  prévue à l’article  L.  203-1 du code rural  et  de la  pêche maritime  susvisé est
attribuée pour une durée de cinq ans à madame Anne GRANGER, docteur vétérinaire.

Article 2 

Dans la mesure où les conditions requises ont été respectées, cette habilitation sanitaire est renouvelable
par période de cinq années tacitement reconduites sous réserve, pour le vétérinaire sanitaire, de justifier à
l'issue de chaque période  de cinq ans,  auprès  du préfet  du GARD, du respect  de ses  obligations  de
formation continue prévues à l'article R. 203-12.
L'habilitation ainsi attribuée concerne les  animaux de compagnie.
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Article 3

Madame Anne GRANGER, s’engage à respecter les prescriptions techniques, administratives et le cas
échéant financières  de mise en œuvre des mesures de prévention, de surveillance ou de lutte prescrites
par l'autorité administrative  et  des opérations  de police sanitaire  exécutées  en application de l'article
L. 203-7 du code rural et de la pêche maritime.

Article 4

Madame Anne GRANGER pourra  être  appelée  par  le  préfet  de  ses  départements  d'exercice  pour  la
réalisation d'opérations  de police  sanitaire  au sein des  lieux de détention ou des établissements  pour
lesquels  elle  a  été  désignée  vétérinaire  sanitaire.  Elle sera  tenue  de  concourir  à  ces  opérations  en
application des dispositions de l'article L. 203-7 du code rural et de la pêche maritime.

Article 5

Tout  manquement  ou  faute  commis  dans  l’exercice  de  la  présente  habilitation  sanitaire  entraînera
l’application des dispositions prévues aux articles R. 203-15, R. 228-6 et suivants du code rural et de la
pêche maritime. 

Article 6

La présente décision peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de NÎMES dans un
délai de deux mois à compter de la date de notification.

Article 7

Le secrétaire général de la préfecture et  le directeur départemental  de la protection des populations
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au Recueil
des actes administratifs de la Préfecture du Gard.

NÎMES, le 9 juillet 2019

Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation,

Le directeur départemental de
      la protection des populations,

Dr Claude COLARDELLE
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D.T. ARS du Gard

30-2019-07-01-015

Décision DGS 2019 SESSAD Escalières Nîmes

Décision tarifaire fixant la dotation globale de financement pour 2019 du SESSAD Escalières à

Nîmes
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Décision DGS 2019 UAS Autistes Passerelle Nîmes

Décision tarifaire fixant la dotation globale de financement pour 2019 de l'UAS Autistes

Passerelle gérée par l'association Escalières à Nîmes
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Décision fixant forfait soins 2019 CAJ Les Jardins d'Alois

Nîmes

Décision tarifaire fixant le forfait soins 2019 du CAJ Les Jardins d'Alois à Nîmese
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Décision fixant la DG soins 2019 SSIAD APS Nîmes
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30-2019-07-12-001

Décision fixant la DG soins 2019 SSIAD APS St Christol

les Alès

Décision tarifaire fixant la dotation globale de soins 2019 du SSIAD APS Saint Christol les Alès
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Préfecture

Direction des Sécurités

Service Interministériel de Défense
et de Protection Civile

Bureau de la Planification et
De la Sécurité Nationale

ARRÊTÉ n°2019-06-0055 du 10 juillet 2019
Portant autorisation de la manifestation nautique "Jeux d’eau d’Aigues Mortes" 

organisée sur le bassin d’Aigues Mortes  le 14 juillet 2019

Le Préfet du Gard, 
Chevalier de la Légion d’honneur

VU le code général des collectivités territoriales ;
VU le code général de la propriété des personnes publiques ;
VU le code des transports ;
VU le code du sport ;
VU le code de l’environnement ;
VU la loi 2012-77 du 24 janvier 2012 relative à Voies Navigables de France ;
VU la loi 83-675 du 26 juillet 1983 relative à la démocratisation du secteur public ;
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril  2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à

l'action des services de l'État dans les régions et départements ;
VU le  décret n°2012-1556  du  28  décembre  2012  déterminant  la  liste  des  mesures  temporaires

d’interruption ou de modification des conditions de la navigation pouvant être prises par le
gestionnaire de voie d’eau ;

VU l'arrêté  ministériel  du 7  novembre  2006 fixant  le  référentiel  national  relatif  aux dispositifs
prévisionnels de secours ;

VU l’arrêté  ministériel  du  28  juin  2013  portant  règlement  général  de  police  de  la  navigation
intérieure ;

VU l’arrêté inter-préfectoral du 19 septembre 2017 portant règlement particulier  de police de la
navigation intérieure sur l’itinéraire du canal du Rhône à Sète et petit Rhône ;

VU l'arrêté préfectoral du Gard n° 2013-169-0006 du 18 juin 2013 fixant la liste prévue au 2° du III
de l’article L 414-4 du code de l’environnement des documents de planification, programmes,
projets, manifestations et interventions soumis à l'évaluation des incidences Natura 2000 dans
le département du Gard ;

VU le dossier de demande d'autorisation déposé le 6 juin 2019 par Mme CHAREYRE Maguelone,
présidente du comité des fêtes d’Aigues Mortes, en vue d'organiser la manifestation nautique
intitulée "Jeux d’eau d’Aigues Mortes", le 14 juillet  2019 de 11 h à 13h, au port d’Aigues
Mortes,  (segment 7115 - Branche Est et ouest d’Aigues-Mortes), ceci du Point Kilométrique
3.212 au Pk 3.405 ;

VU les avis favorables et réputés favorables des services et administrations consultés ;
Considérant la  compétence  du  préfet  pour  prendre  des  mesures  temporaires  sur  la  navigation

intérieure en matière de manifestation nautique ;

VU l'arrêté  préfectoral  30-2018-01-02-005  donnant  délégation  de  signature  à  M.  Thierry
DOUSSET, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet ;

SUR proposition de M. le directeur de Cabinet de la préfecture du Gard :

Hôtel de la Préfecture – 10 avenue Feuchères – 30045 NÎMES CEDEX 9
Tél : 0.820.09.11.72 (0,118 € / minute depuis une ligne fixe) – Fax : 04.66.36.00.87 – www.gard.gouv.fr
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ARRÊTE :

TITRE I 

DES CONDITIONS GÉNÉRALES D'ORGANISATION DE LA MANIFESTATION NAUTIQUE

Article 1 - Organisateur

Mme CHAREYRE Maguelone, président du comité des fêtes d’Aigues Mortes, est autorisée
à organiser la manifestation nautique dénommée ci-après : "Jeux d’eau d’Aigues Mortes".

Article 2 - Dates, horaires et lieu de la manifestation

La manifestation nautique sera organisée aux dates, horaires et lieux qui suivent:

- Date de la manifestation : du 14 juillet 2019 à 11h à 13h ; 

- Lieu de la manifestation : au port d’Aigues Mortes, (segment 7115 - Branche Est et ouest
d’Aigues-Mortes), du Point Kilométrique 3.212 au Pk 3.405 ;

Article 3 - Mesures temporaires

Sur le canal du Rhône à Sète :

- La navigation de toutes les embarcations sera interrompue sur toute la largeur de la voie
d’eau,  ceci  du point  kilométrique  3.212 (aval  immédiat  du Pont  de Provence portant  la
RD979 au point kilométrique 3.405 (amont immédiat du pont rail tournant SNCF), le 14
juillet 2019 de 11h00 à 23h00.

- Le stationnement de toutes les embarcations sera interdit en rive gauche de cette voie d’eau,
ceci du point kilométrique 3.302 (aval immédiat du Pont de Provence portant la RD979 au
point kilométrique 3.355 (amont immédiat du pont rail tournant SNCF), et exclusivement de
11h00 à 13h00 le dimanche 14 juillet 2019.

- Les deux interdictions précitées s’appliqueront, dans les deux sens, pour tous les usagers
sauf embarcations des forces de l’ordre et de secours ainsi qu’aux moyens nautiques de la
manifestation.

- Pour cet évènement, il sera dérogé à l’interdiction de baignade de l’article 38 du Règlement
Particulier de Police en vigueur, ceci au seul bénéfice des participants à l’évènement (30
maximum).

- L’ensemble de l’espace dédié à la manifestation nautique et qui correspond à la zone de bai-
gnade, sur le bassin devra être matérialisé par une ligne physique(balisage temporaire), po-
sée par l’organisateur, et de nature à permettre aux autres usagers de la voie et aux partici-
pants de bien identifier les lieux. 

TITRE II

DES CONDITIONS PARTICULIÈRES D'ORGANISATION DE LA MANIFESTATION NAUTIQUE

Article 4 - Présence / Stationnement du public 

La manifestation est ouverte au public.
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Pour  le  cas  où  un  bateau  quitterait  sa  trajectoire  ou  lors  d’un  incident  de  course,  le
stationnement du public sur les bas-ports, gradins ou berge ou, d’une façon générale, à un
niveau se rapprochant du plan d’eau, est absolument interdit ;

Le  pétitionnaire  devra  prendre  toutes  les  mesures  utiles  et  appropriées  pour  que  cette
interdiction soit effective, notamment en la matérialisant de façon appropriée sur l’ensemble
du linéaire de berge concerné par la manifestation.

Article 5 - Mise en place des installations techniques
L’organisateur  mettra  en place  la  signalisation  temporaire  nécessaire  au  déroulement  en
toute sécurité de la manifestation et veillera au respect de celle-ci.
Les corps morts servant à maintenir les bouées seront enlevés en même temps que celles-ci
afin de ne pas entraver la navigation.
Les  différentes  installations  techniques  devront  être  enlevés  et  le  chenal  libéré
immédiatement à la fin de la manifestation. 
En fin d'activité, les lieux devront être laissés en bon état de propreté. 

Article 6 - Mesures de sécurité 

 L’organisateur devra veiller à la mise en place et au maintien permanent de deux bateaus
de  sécurité  sur  le  site.  Ces  bateaux  devront  être  situés,  à  l’amont  et  à  l’aval  de  la
manifestation, hors du chenal navigable et de manière à avoir une bonne visibilité de la
navigation  à  l’approche  de  la  manifestation,  leur  rôle  sera  d’assurer  une  vigie  pour
éventuellement prévenir l’organisation de l’arrivée de bateaux.

 L’organisateur maintiendra pendant toute la durée de la manifestation une veille VHF
(canal  10)  et  entrera  en  liaison  VHF  (canal  10)  avec  tous  bateaux  à  l’approche
susceptibles de croiser, à tort, la zone de l’événement.

 Un nombre suffisant de personnels, de bateaux et autres moyens, doivent être  mis en
place  par  les  organisateurs  afin  d’assurer  la  sécurité  des  personnes  et  des  biens  tant
pendant les phases de mise en place et d’enlèvement des installations techniques que lors
de la manifestation.

 L'organisateur devra disposer, soit par lui-même ou soit par voie de convention avec les
organismes compétents, des moyens de secours ou d'intervention permettant de faire face
à un accident  ou à un incident  sur l'eau,  tant  en ce qui  concerne  les dommages  aux
personnes que les risques d'incendie et de pollution des eaux. 

 L’organisateur devra veiller pour les parties réservées au public à s’assurer de la diffusion
des consignes de sécurité, notamment par la mise en place d’un dispositif adapté pour
éviter toute chute dans le cours d’eau, de l’affichage approprié des consignes de sécurité
et du bon stationnement des véhicules de nature à ne pas gêner l’accès des secours ;

 Les  prescriptions  techniques  relatives  à  la  construction  et  équipement  des  engins  et
bateaux sont conformes aux textes en vigueur, conformément l’attestation sur l’honneur
produite par l’organisateur.

 Les conducteurs de bâtiments motorisés doivent être titulaires d'un titre de conduite en
cours de validité.

 Les participants devront porter un gilet de sécurité homologué.
 Les secours seront disponibles sur simple appel d'urgence en composant le 18 ou le 112.
 Par  ailleurs,  Mme  CHAREYRE  Maguelone responsable  opérationnel  de  la

manifestation doit  impérativement  rester joignable  sur un numéro de téléphone
portable communiquée au préalable aux forces de secours et aux gendarmes.

TITRE III
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DES LIMITES DE LA PRÉSENTE AUTORISATION 

Article 7 - Limites de l'autorisation

Cette manifestation nautique n'est autorisée que dans les conditions précisées aux articles ci-
après et dans les limites strictes des jours et heures indiquées dans la demande, à l’exclusion
de toute autre période, y compris pour des essais.

Cette autorisation ne dispense pas le pétitionnaire d’obtenir les autorisations nécessaires
au titre d’autres polices ou réglementations.

Article 8 - Annulation, retard ou interruption de la manifestation

Il appartient au pétitionnaire de prendre la décision d'annuler, de retarder ou d'interrompre la
manifestation nautique si les conditions dans lesquelles elle s'engage ou se déroule ne lui
paraissent pas présenter toutes les garanties de sécurité souhaitables et notamment, si certains
moyens prévus pour assurer la sécurité des participants et du public ne sont pas opérationnels
ou si  les  conditions  météorologiques  et/ou  hydrauliques  sont  ou  deviennent  défavorables,
compte tenu des caractéristiques des embarcations engagées. 
Il devra se renseigner auprès des services météorologiques concernés du niveau de vigilance
météo et des crues avant et pendant l'épreuve.
En cas de force majeure, Voies Navigables de France, gestionnaire de la voie d’eau, pourra
être amené à annuler ou interrompre la manifestation.

Article 9 - Suspension de l’autorisation

La présente autorisation sera suspendue

- En période de crue, lorsque les plus hautes eaux navigables (PHEN) sont atteintes. 
- Par simple décision du gestionnaire de la voie d’eau

L’attention du pétitionnaire est attirée sur le fait qu'il peut y avoir danger bien avant le seuil
des RNPC, dès lors que les embarcations utilisées ne sont pas ou faiblement motorisées.

Article 10 - Obligation d'information

Le  pétitionnaire  devra  se  tenir  informé  des  conditions  hydrauliques  en  se  connectant  à
www.vigicrues.ecologie.gouv.fr.

- Information des participants  

L'organisateur  doit  tenir  à la disposition des concurrents,  avant la manifestation nautique,
toutes informations utiles sur les conditions et prévisions météorologiques et/ou hydrauliques
dans la zone intéressée, ainsi que sur les consignes et les dispositions prévues pour assurer la
sécurité de la manifestation.

- Avis à la batellerie  

Le pétitionnaire devra se conformer aux prescriptions diffusées par avis à la batellerie,  en
particulier  pour connaître les conditions de navigation.  Il pourra prendre connaissance des
avis à la batellerie sur le site www.vnf.fr ou contacter les subdivisions de Voies navigables de
France.

Article 11 - Responsabilité

Prefecture du Gard - 30-2019-07-10-002 - ARRÊTÉ n°2019-06-0055 du 10 juillet 2019
Portant autorisation de la manifestation nautique "Jeux d’eau d’Aigues Mortes" 
organisée sur le bassin d’Aigues Mortes  le 14 juillet 2019

150



Le pétitionnaire sera responsable de l’ensemble du déroulement de cette manifestation et des
accidents ou des incidents pouvant intervenir aux personnes.

La responsabilité de l’État, du Gestionnaire de la voie d’eau et du concessionnaire ne pourra
être recherchée du fait du présent avis favorable.

Devoir général de vigilance

Même en l'absence de prescriptions réglementaires spéciales, les conducteurs doivent prendre
toutes les mesures de précaution que commande le devoir général de vigilance et les règles de
la pratique courante en vue d'éviter :
- de causer  des  dommages  aux rives,  aux ouvrages  et  installations  de  toute  nature  se

trouvant dans la voie navigable ou à ses abords,
- de mettre en danger la vie des personnes.

Article 12 - Droit des tiers

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés et le permissionnaire sera tenue
à  réparer  à  bref  délai  les  dégradations  de  toute  nature  qui  pourraient  être  causées  aux
ouvrages de la voie d'eau et qui seraient directement ou indirectement la conséquence de la
manifestation nautique.

Article 13 - Entrée en vigueur et publication

Le présent arrêté préfectoral entrera en vigueur à compter de sa publication au recueil des
actes administratifs de la préfecture du Gard.
Le présent arrêté sera également publié par le gestionnaire de la voie d’eau par l’intermédiaire
d’avis à la batellerie.

Article 14 - Voies et délais de recours

Le présent arrêté peut être contesté dans les deux mois suivant sa notification, soit par voie de 
recours gracieux formé auprès de M. le Préfet du Gard, soit par voie de recours contentieux 
déposé devant le Tribunal Administratif de Nîmes, avenue Feuchères. Le tribunal administratif 
peut aussi être saisi par l’application informatique « Télérecours Citoyens » accessible par le site 
internet www.telerecours.fr.

Article 15 - Autorité en charge de l’exécution du présent arrêté 

Monsieur  le  secrétaire  général  de la  Préfecture du Gard,  Monsieur  le  maire  de St Gilles,
Monsieur le chef de la subdivision grand delta de Voies Navigables de France et Monsieur le
colonel, commandant le groupement de gendarmerie du Gard, chacun en ce qui les concerne,
de l'exécution du présent arrêté. 

Le préfet
SIGNE

Thierry DOUSSET

DIRECTEUR DE CABINET
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Préfecture du Gard

30-2019-07-11-009

Arrêté n°2019-07-11-B3-001 du 11 juillet 2019 portant

modification des statuts du syndicat mixte nappes

vistrenque costières
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nappes vistrenque costières
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Préfecture du Gard

30-2019-07-11-003

Arrêté portant attribution de la médaille de Bronze pour

acte de courage et de dévouement
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Préfecture du Gard

30-2019-06-21-003

arrêté portant autorisation de création d'une hélisurface à

Nîmes Saint-Césaire réservée aux services de sécurité et

d'urgence
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Préfecture du Gard

30-2019-07-12-013

Arrêté subdélégation DREAL Occitanie 120719

Arrêté portant subdélégation de signature du DREAL Occitanie (département du Gard).
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Sous-préfecture d'Ales

30-2019-07-08-001

arrêté 19-07-13 PF VALVERDE Christian PT ST ESPRIT

renouvellement habilitation 6 ans

PF VALVERDE Christian

PONT SAINT ESPRIT
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